


	Les institutions de la guerre


Les types de recrutement

1/ Le recrutement féodal

A. L’Ost et le service féodal

L’ost est l’obligation féodale due par le vassal à son seigneur. C’est un service armé gratuit.  

En Angleterre et en Ecosse, il est fixé à une durée de 40 jours. 

En France, il est limité à 40 jours et à 40 nuits, sans limites spatiales (source : Etablissements Saint Louis). Après cette période, participer à l’armée royale relève du volontariat. Ils y sont obligés si le roi leur verse une solde et que la défense du royaume est en cause. 

B. La semonce des nobles

Mise en place pdt le règne de Philippe le Bel, c’est une obligation de service armé étendue à tous les nobles et possesseurs de fiefs âgés de 15 à 60 ans. Même ceux qui ne sont pas vassaux du roi. S’il ne se présente pas, les revenus de son fief sont confisqués. 

Elle est différente du service féodal car les combattants requis sont payés dès le 1e jour de service. La semonce des nobles est plus fréquente que la levée de l’arrière-ban. Elle est un mode de recrutement plus régulier. 

En Angleterre, le roi cherche à obtenir un service armé de tous les nobles : il le fait en remplaçant l’ancien writ féodal par le writ quanto potentius poteritis, qui convoque les barons au nom du devoir d’allégeance et les invite à amener avec eux autant d’hommes que possible, qui seront soldés dès le 1e jour. 

Puis, il met en place une obligation de service en fonction du revenu foncier des propriétaires terriens que le statut de Winchester (1285) précise : 

· + de 40 livres ; service comme chevalier

· + de 20 livres : service comme homme d’arme
C. L’arrière-ban

Il est proclamé pour l’ensemble du royaume ou seulement une région (mais là c’est plus rare). C’est une convocation exceptionnelle pour la défense du royaume de tous les hommes de 18 à 60 ans, dans la mesure où ils sont capables de porter les armes (s’ils sont incapables physiquement, ils versent une contribution financière) et cela sans limite de temps.

Cette convocation permet au roi de se procurer de l’argent car les non-nobles doivent racheter leur service mais elle permet surtout de fournir au roi le maximum d’hommes (des fois même, le roi exige des hommes non-nobles). Il s’adresse à l’ensemble de la société. 

Le statut de Winchester prévoit que tous les hommes de 15 à 60 ans et capables de combattre peuvent être convoqués pour un service annuel de 40 jours. 

Le roi charge des commissaires (membres de la gentry) de rassembler les hommes capables. Il semble que les communautés locales choisissent qui elles qui elles veulent envoyer, les commissaires ne servent alors à vérifier les capacités des gugus.

Le recrutement peut parfois être forcé : cela se lit dans les désertions nombreuses des troupes anglaises lors des campagnes d’Edouard Ier contre les Ecossais. 

En Ecosse, le principal système de recrutement est le « service écossais » : c’est une levée des hommes de 16 à 60 ans capables de combattre, servant sans paie. C’est une arme efficace dans les guerres défensives.

En Irlande gaélique, il existe une levée générale qu’un roi peut convoquer seulement si la communauté est menacée ou pour une « juste » cause. Dans l’Irlande sous domination anglaise, le statut de Winchester prévaut. 
D. Les difficultés du recrutement féodal

La faiblesse du recrutement féodal est le manque d’expérience et l’organisation des contingents (qui sont inégaux, indisciplinés et nombreux). 

L’arrière-ban est difficile à manier car l’utilité militaire des combattants non nobles est limitée : ex, à Crécy, tous les contingents issus des « communes » abandonnent le roi de France. Si on lève l’arrière-ban, c’est vraiment en cas d’extrême urgence !

Les difficultés expliquent la montée du recrutement soldé. 

2/ Contractualisation, solde et mercenariat

A. Service féodal et gages

En Ecosse, la couronne ne rétribue pas le service armé. Mais sinon, partout ailleurs, on verse des soldes aux fieffés à partir du 13e. Des combattants convoqués à l’ost refusent le paiement de gages pour ne pas dépendre du roi : ex de Thomas, comte de Lancastre. 

La noblesse gasconne qui sert le roi d’Angleterre contre les Ecossais au début des 1320’s demande à être dédommagée financièrement. 

Le service féodal n’est pas abandonné pour la raison que la guerre coûte cher. 

B. Combattants gagés, volontaires et mercenaires

Certains combattants gagés sont présents par obligation et d’autres le sont volontairement. Parmi les combattants volontaires, il faut différencier les mercenaires : les mercenaires sont des soldats professionnels dont le comportement est dicté par leur recherche d’argent. 

En Angleterre, on différencie 2 modes de recrutement de volontaires :

· Recrutement de retenues par les capitaines

= Ce recrutement se fait selon les réseaux de solidarité locaux et varie en fonction de l’adhésion de ces nobles anglais à la politique guerrière de leur roi.

· Commissions d’array : acte écrit par lequel le roi d’Angleterre charge des commissaires de rassembler les hommes capables de combattre dans une ville ou dans un comté

= Les agents royaux parcourent les villes et les comtés d’Angleterre sont chargés d’engager des piétons (surtout des archers et des lanciers). Ils interviennent aussi au pays de Galles. 

En Irlande gaélique, le recrutement de mercenaires domine la période car la levée générale a montré ses limites quand l’île a été envahie par les Normands au 12e. 
Les galloglass sont des mercenaires écossais embauchés par les chefs irlandais ; ce sont des piétons lourdement armés, servant au sein d’une compagnie de 80 soldats, sous la direction d’un connétable. Ils sont préférés aux mercenaires locaux. 

C. La solde

La solde n’est pas très élevée et les gages correspondent à la hiérarchie militaire. 

En France, les gages en 1294 sont de :

· 20 s.t. par jour pour les bannerets
· 10 s.t. par jour pour les chevaliers
· 5 s.t. par jour pour les écuyers
· 1 s.t. par jour pour les hommes de pied

A partir de 1448 – 1450, il y a une évolution dans les armées de Charles VII : tous les hommes d’armes reçoivent la même solde. Cela souligne l’affaiblissement de la chevalerie et la professionnalisation de l’armée. 

D. Les autres rémunérations des combattants

En Angleterre, ils ont une lettre de protection qui les garantit d’une série d’actions en justice durant le temps du service armé (ainsi les propriétaires terriens peuvent partir sans peur de procès). 

En 1345 apparaît la prime nommée le regard. Dans le contexte des expéditions d’Edouard III en France, elle sert à financer le coût de l’armure (croissant) et à motiver les combattants anglais peu désireux de combattre sur le continent. Elle est d’un montant de 6 d. st./jour pour les hommes d’armes jusqu’en 1370, puis elle est doublée (12 d. st. mais sa distribution change : elle est versée au capitaine qui la redistribue à ses hommes). 

Jusque dans les 1360’s, en France, les trajets domicile/armée sont payés. 

E. La formalisation : endentures, lettres de retenue, traités d’alliance

L’endenture est un contrat passé entre le roi et un capitaine : il précise la durée de service, le nb et la nature des combattants que le capitaine va diriger, la date et le lieu de service. 

Le contrat est copié 2 fois sur un parchemin divisé en 2 parties selon une coupure irrégulière (en dent de scie). Chaque partie reçoit sa moitié. 

Les avantages de l’endenture : 

Le recrutement de l’armée est à la charge du capitaine et plus au roi. Cela donne une stabilité à l’armée. Ce système peut favoriser l’enrichissement du capitaine (en recrutant à un tarif moins élevé).

Le financement de la guerre

1/ Le rachat du service féodal

Le matériel est tellement cher que des combattants préfèrent racheter leur service féodal plutôt que de combattre. Le rachat de l’Ost est une pratique ancienne : elle est attestée en Angleterre dès 1100, elle s’implante en France sous Philippe III et Philippe IV. 

En Irlande gaélique, dès le 13e, des troupes de mercenaires sont autorisées par les chefs locaux à lever leurs propres gages sur les populations (qui doivent aussi les nourrir et les loger en temps de paix). 

2/ La fiscalité

A. La fiscalité ordinaire

L’entretien des forteresses de Bourgogne, Flandre et Artois est financé par les impôts, amendes, depuis le règne de Philippe le Hardi. 

Les réquisitions en nature et l’exercice du droit de prise sont aussi des formes d’impôts. 

B. Les impôts extraordinaires

Ils ne sont pas compris dans les obligations féodales. 

L’impôt peut être direct : entre 1337 et 1375, le roi d’Angleterre lève un total de 1 500 000 livres pour financer la guerre. Il y a un lien entre la guerre et l’impôt. 

L’impôt peu être indirect : en Angleterre, cet impôt indirect repose sur le commerce extérieur et les droits de douane. A partir de 1336, un impôt d’1 livre est perçu sur chaque sac de laine exporté d’Angleterre => environ 2 275 000 livres dégagés entre 1337 et 1375, soit 50 % de plus que le produit de l’impôt direct). 

En France, la gabelle est instituée en 1341. 

C. Guerre et impôt permanent

Mettre en place autant d’impôts nécessite le développement d’une administration chargée de leur gestion. 

La pression fiscale s’accentue : ex, en France, pour financer l’énorme rançon de Jean II ou la mise en défense du royaume sous Charles V. 
3/ Guerre et expédients financiers

A. Emprunts

Les rois ont besoin de recourir à l’emprunt à cause de l’urgence du paiement des troupes et des difficultés à faire rentrer le produit des aides (impôt indirect). C’est le principal mode de financement de la guerre pour l’Angleterre et la France jusque dans les 1340’s. 

Les bailleurs de fonds sont divers :

· Les villes des territoires des seigneurs

· Les membres de la famille ou la cour princière

· Des capitaines acceptent d’avancer les gages à leurs troupes

B. Le recours au crédit

Le prince peut s’endetter pour financer la guerre : il fait appel à des marchands ou à des banquiers. Ex, les rois d’Angleterre font appel à des banquiers italiens : Edouard Ier fait appel aux Ricciardi de Lucques ; Edouard III fait appel aux Bardi et aux Peruzzi. 

C. Les expédients financiers

Ce sont la vente ou la mise en gage de biens précieux. Par ex, Jean Sans Peur fait vendre massivement du sel de Salins. Il y a aussi la dévaluation de la monnaie, à laquelle Charles VII fait énormément recours (au moins 20 dévaluations !). 
L’administration et la justice de la guerre

1/ Le contrôle du recrutement

A. Les grands offices militaires et la chaîne de commandement

Le roi ou le prince est le chef de l’ost. Les princes membres de sa famille et les grands seigneurs peuvent recevoir des grands commandements : ex, Charles de Valois, frère de Philippe le Bel, commande l’armée occupant la Gascogne, en 1294/1295. 

Il y a des offices héréditaires qui sont souvent honorifiques et des offices pourvus par désignation (qui sont plus importants). 

En France, le connétable dirige l’armée royale et ses opérations, surtout sous un aspect matériel et logistique. Le connétable est assisté par 2 maréchaux de France. 

A un niveau inférieur, les baillis et sénéchaux gèrent l’encadrement des troupes levées et l’organisation de l’approvisionnement de l’ost. 
B. La hiérarchie interne

La hiérarchie nobiliaire se confond avec la hiérarchie des positions au sein des gens d’armes. 
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C. La montre d’armes

La montre d’armes est un document qui liste les combattants, leur nb, leurs armes ou montures. Elle résulte de l’inspection des armes. 

Etre « reçu à montre » signifie que les combattants sont recensés et enregistrés et leur équipement est vérifié. En France, dans le cas de l’ost féodal, ce sont les baillis et les sénéchaux qui s’en occupent. Ensuite la tâche est dévolue aux maréchaux. Dans la pratique, ce sont souvent des commis et des prévôts qui s’en occupent. 

D. La transmission des ordres

Les trompettes sont utilisées pour communiquer des ordres simples, et transmettre l’ordre d’exécuter les prisonniers (ex, pour communiquer l’exécution des prisonniers français à Azincourt). 

Les informations sont diffusées grâce à un système de courriers et de messagers. 

2/ La comptabilité de la guerre

D. Comptes de campagne : prévisions et réalité

Les documents comptables sont la principale source pour les historiens s’intéressant aux armées médiévales. 

Des campagnes militaires établissent parfois des documents prévisionnels pour estimer les besoins en hommes, argent et matériel. Ex, document préparant une invasion de l’Aquitaine par la France en 1327 prévoit des dépenses de plus de 800 000 livres tournois pour 14 mois de guerre. 

Ces documents comptables permettent ensuite de calculer le coût total de la guerre. 

E. La chaîne du paiement de l’armée

En Angleterre, les armées menées par le roi en personne sont administrées par le service financier de l’hôtel : la Garde-Robe. Au 15e, avec le dévpt du système de l’endenture, les corps expéditionnaires sont gérés par l’Echiquier. 

Les montres d’armes sont une pièce essentielle du paiement de l’armée : elles indiquent aux officiers payeurs la date du début de versement des gages et leur montant. 

La régularité dans le paiement des gages est une condition de la loyauté des combattants : en 1301, la garnison de Berwick se mutine en raison de paiements insuffisants. Pour éviter ces pbs, on verse parfois la solde d’avance pour plusieurs mois mais du coup ça peut faciliter la désertion (hop on a touché les sous, donc on se casse avant !). 

3/ Discipline et justice de guerre

A. Les ordonnances militaires

Elle vise à régler la discipline au sein de l’armée : le comportement des soldats entre eux, envers l’ennemi et aussi les populations civiles. 

Des ordonnances militaires sont attestées en France dès 1351 ou 1374 ; en Angleterre vers 1385. Des ordonnances royales se multiplient dans la 2e moitié du 15e pour fixer les aspects disciplinaires. 

B. Problèmes disciplinaires

Les ordonnances militaires détaillent les infractions à la discipline militaire : non-respect des ordres, prise de prisonniers et partage de la rançon, relations avec les populations civiles, 

Les pillages et les violences sont fréquents quand la solde ou l’approvisionnement manquent. Ex, un document de 1296 recense les griefs reprochés aux soldats d’Edouard Ier en Ecosse : un centenier est puni pour ne pas avoir effectué son service de guet. 

Le grand nombre de lettres de rémissions conservées dans la chancellerie française montre qu’il y a une certaine indulgence envers les crimes des gens de guerre. Mais l’attitude par rapport aux crimes des gens d’armes dépend du contexte politique : ex, après le traité d’Arras les autorités bourguignonnes durcissent leur position. Dans un contexte de rétablissement de la paix avec la France, Philippe le Bon édicte une ordonnance en 1438 visant à réprimer les délits des gens de guerre (menacés de peine de mort et confiscation des biens). 
C. Le problème de la désertion

Ils sont signalés en Angleterre et en France à partir du 14e. La désertion est assimilée progressivement à une trahison, plus qu’à une simple rupture de contrat. Du coup, on met en place un système d’autorisation des absences. Les absences sont autorisées pour motifs sérieux : ex, lors du siège de Harfleur en 1415, Henri V accorde aux malades de son armée un gd nb de certificats pour qu’ils puissent rentrer chez eux. 

Dans l’armée bourguignonne, la réglementation se durcit sous Charles le Téméraire : à partir de 1476, il ordonne l’exécution immédiate tous les déserteurs.  
D. La mise en place d’une juridiction militaire

Au sein des troupes du roi de France, il y a multiplication des juridictions : celles du connétable, des maréchaux, des capitaines. Des officiers chargés de la justice militaire apparaissent : les prévôts et les maréchaux. 

Le prévôt des maréchaux a une juridiction qui s’étend à l’ensemble de l’armée, juge au criminel les gens de guerre et s’assure de l’exécution des peines. Il surveille et protège les marchands qui approvisionnent l’armée. 

En Angleterre, le constable et l’Earl Marshal juge les actes de guerre, les manquements à la discipline…

Vers une armée permanente

1/ Une présence armée continuelle

Les princes et rois s’entourent d’hommes d’armes pour assurer leur sécurité : 


La compagnie du duc de Bedford se compose de 100 hommes d’armes et de 300 archers stationnés à Paris, ou se déplacent avec lui (puis stationnés à Rouen à partir de 1429). Sa troupe joue un rôle dans les opérations militaires anglaises en cas d’urgence : par ex, pdt l’organisation des défenses de Paris contre l’armée menée par Jeanne d’Arc en 1429.

Les troupes de garnisons assurent une présence armée continuelle. Au milieu du 15e, 450 hommes sont en garnison à Calais en temps de trêve. Ils sont 780 hommes dans les années 1470. 

2/ Les compagnies d’ordonnance

F. La première esquisse de Charles V

Quand Charles V se lance dans la reconquête du royaume à partir de 1369, il s’appuie sur les structures militaires. Il organise un recrutement centralisé. Les troupes doivent passer à montre 1 fois par mois. Le paiement est aussi modifié : avant, c’était le capitaine qui recevait tout et dispatchait, là il reçoit que sa paie et ce sont les chefs des chambres (unités de 10 hommes, sous division de la compagnie) qui sont chargés de distribuer la somme à leurs hommes. 

C’est une armée commandée de 1370 à 1380 par Bertrand du Guesclin : elle est permanente car ses structures sont pérennes, et en même elle est mobile car elle se déplace à cheval (même si elle combat à pied).

Ce système assure au roi des troupes disponibles. 

G. Les ordonnances de Charles VII

L’armée de Charles V est désagrégée sous Charles VI à cause de plusieurs facteurs : l’état de paix du débat de son règne, la crise financière et la guerre civile. 

Charles VII entreprend une réforme de l’armée royale à partir de 1445 : l’ordonnance de Louppy-le-Château (26 mai 1445) en donne les bases. Il s’agit de réaffirmer l’autorité de l’Etat royal en contrôlant la nomination des chefs de guerre => les hommes retenus sont expérimentés, ils sont ordonnés et révoqués par le roi et payés à gages. 

Chacun forme sa compagnie d’ordonnance, sachant qu’elle est constituée de 100 lances :

· Une lance comprend 6 hommes :

· 1 homme d’armes

· 2 archers montés

· 1 page

· 1 valet

· 1 coutilier

Il y a 15 compagnies d’ordonnance en 1445, 20 ensuite. 

Ces compagnies d’ordonnance mènent la reconquête de la Normandie et de la Guyenne. 

En 1450 on institue les compagnies de « petite ordonnance » (ou « mortes-payes ») qui sont des troupes de garnison permanentes, composées de lances comprenant 4 hommes (1 homme d’armes, son valet et 2 archers montés). Ces hommes sont installés dans les régions reprises aux Anglais, pour assurer leur défense. 

H. Les compagnies d’ordonnance bourguignonne

Charles le Téméraire organise une réforme des structures militaires bourguignonnes, que l’on peut regrouper sous le titre d’une réforme générale de l’« Etat bourguignon ». Il recense les fieffés et leurs ressources pour rationaliser et systématiser leur service => mise en place d’une armée permanente. 

Dès les années 1460, les gages ménagers apparaissent : ce sont des gages d’un montant inférieur aux gages de guerre qui, lorsqu’un conflit est imminent, sont versés aux combattants afin qu’ils se tiennent prêts, à leur domicile à combattre. 

Il y a 12 compagnies d’ordonnance en 1471, 22 en 1474. Chaque compagnie d’ordonnance est composée de 100 lances et chaque lance est constituée de 9 hommes :

· 1 homme d’armes

· Ses 2 auxiliaires

· 3 hommes de trait

· 3 fantassins

Les conducteurs, chefs de l’ordonnance, commandent les chefs d’escadre (4) et les chefs de chambre (20). Les conducteurs sont choisis pour leur valeur militaire et appointés pour 1 an au cours d’une cérémonie où ils reçoivent un bâton de commandement. 

3/ Vers une infanterie permanente

En France, les « mortes-payes » (troupes de garnisons) ont de moins en moins de combattants à cheval. 

Les francs-archers sont créés en 1448 mais la défaite de Guinegatte (1479) souligne le manque de discipline et d’instruction militaire des francs-archers. 

Une artillerie royale est créée sous l’impulsion du maître de l’artillerie Gaspard Bureau. 
Edouard III emploie une compagnie de 120 archers montés qui forme la garde royale, à partir de 1356. 


Le Prince noir a une garde de 100 archers. 


Charles VII a une garde du corps composée d’Ecossais : 26 hommes d’armes et 78 archers, dès 1446. 








